
Artsakh 
  
Le 16 janvier, conformément à l'arrangement 
conclu avec les autorités de la République 
d'Artsakh (République du Haut-Karabakh), la 
Mission de l'OSCE a procédé à un suivi du 
régime de cessez-le-feu à la ligne de contact 
entre la République d'Artsakh et 
l'Azerbaïdjan, sur la section de route 
Akna-Hindarkh. 
  

Côté Artsakh, le suivi a été assuré par Mihail Olaru (Moldavie) et Martin 
Schuster (Allemagne). 
  
Côté Azerbaïdjan, l’équipe était dirigée par Ghenadie Petrica (Moldavie). 
  
La surveillance a été effectuée conformément au calendrier convenu. 
Aucun incident n’a été relevé. 
  
(…) 

  

«Toutes les mosquées d'Artsakh - deux à 

Chouchi et une à Aghdam, ont été restaurées 

et sont sous la protection de l'État,» a 
déclaré le directeur du Département 
central de l'information du Bureau du 
Président de la République d'Artsakh, 
David Babayan. 
  
"Il n'y a pas d'autres 'monuments' du 

patrimoine azerbaïdjanais sur le territoire 

de l'Artsakh. Cela est dû à l'absence d'une communauté ethnique turque 

développée. 

  
Je vous rappelle le traitement réservé par les autorités azerbaïdjanaises aux 

monuments du patrimoine culturel arménien. 

  
Un Etat qui classe les assassins parmi les héros, avec un président qui menace de 

détruire les avions civils arméniens, et qui ordonne que tous les monuments du 

patrimoine arménien soient détruits, se déclare protecteur du domaine culturel. 

  



()… Nous [l'Artsakh] n'avons rien à cacher, et nous ne sommes pas contre la 

mission de l'UNESCO. Toutefois, de telles missions de surveillance doivent 

également être menées sur le territoire de l'Azerbaïdjan. 

  
Il y a, en Azerbaïdjan, un immense patrimoine culturel arménien, qui est détruit 

par les efforts des autorités du pays. 

  

Mais je crois que l'Azerbaïdjan entravera à tous égards la conduite de la 

surveillance sur son territoire," a-t-il ajouté. 
 


